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1  500  000  000  de  yens

(4)  Période  d'acquisition  du  13  novembre  2023  au  31  mai  2024

Par  ailleurs,  dans  le  nouveau  plan  de  gestion  à  moyen  terme  annoncé  aujourd'hui,  la  Société  a  formulé  une  nouvelle  politique  de  rendement  pour  les  actionnaires  visant  à  accroître  

continuellement  la  valeur  de  l'entreprise.  (Pour  plus  de  détails,  veuillez  vous  référer  à  l'«  Avis  concernant  l'élaboration  d'un  nouveau  plan  de  gestion  à  moyen  terme  »  daté  du  10  

novembre  2023.)  Nous  continuerons  de  

mettre  en  œuvre  des  mesures  flexibles  de  retour  aux  actionnaires  afin  d'améliorer  notre  valeur  d'entreprise  et  ultimement  la  valeur  actionnariale.  Nous  mettrons  en  œuvre  ce  qui  suit.

(Numéro  de  code  7287  Norme  TSE)  Contact :  

Masashi  Torikoshi,  directeur  général,  Division  de  la  gestion  commerciale

(0  2  5  8)  2  4  -  3  3  1  1

2.  Détails  des  éléments  liés  à  

l'acquisition  (1)  Type  d'actions  à  acquérir  Actions  

ordinaires  (2)  1  750  000  actions  à  acquérir  (2,90  %  du  

nombre  total  d'actions  émises  (hors  actions  propres))  Nombre  total  d'actions  (3)  Prix  total  d'acquisition  d'actions

10  novembre  2023

Chers  Tous

1.  Raisons  d’acquérir  des  actions  propres

La  Société  vise  à  restituer  des  bénéfices  aux  actionnaires  en  mettant  en  œuvre  des  politiques  de  capital  flexibles  en  réponse  aux  changements  de  l'environnement  commercial  et  en  améliorant  l'efficacité  du  capital.

Nom  de  la  société  Nippon  Seiki  Co.,  Ltd.  Société  Nom  du  représentant  

Représentant  Administrateur  et  président  Président  et  directeur  général  

Koichi  Sato

Afin  de  renforcer  notre  entreprise,  nous  acquerrons  des  actions  propres.

Lors  du  conseil  d'administration  du  10  novembre  2023,  la  Société  a  décidé  de  se  conformer  à  l'article  459,  paragraphe  1  du  Code  des  sociétés  et  aux  statuts  de  la  Société  comme  suit.

c'est  tout

Nous  tenons  à  vous  informer  que  nous  avons  adopté  une  résolution  concernant  l'acquisition  d'actions  propres  sur  la  base  des  dispositions  de  l'article  37.

Avis  concernant  les  décisions  concernant  les  questions  liées  à  l'acquisition  d'actions  propres  

(Acquisition  d'actions  propres  sur  la  base  des  dispositions  des  statuts  conformément  aux  dispositions  de  l'article  459,  paragraphe  1  de  la  loi  sur  les  sociétés)
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